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ARTICLE 2

Apresl’ainéa 21, insérer I’ alinéa suivant :
«Art. L. 3121-5 A. — La durée du travail effectif des salariés est fixée par des accords de branche et
d’ entreprise. ».
EXPOSE SOMMAIRE
Il convient de mieux adapter la durée du travail dans les entreprises en fonction des différents

secteurs d' activités et a partir des négociations menées au sein des branches professionnelles. La
|égislation actuelle est extrémement pénalisante pour les entreprises et méme les salariés.
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